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EXAMEN PROFESSIONNEL DE LIEUTENANT HORS CLASSE DES SAPEURS POMPIERS POFESSIONNELS 2026
État détaillé des services
Ce document est à faire compléter par votre employeur (SDIS) - Aucun autre document ne sera accepté.
Affaire suivie par : 	   N° tél : 	   Mail : 	
Nom et Prénom de l’agent : «CANNOM» «CANPRENOM»	Né(e) le : «CANDNAISS»
Toutes les colonnes du tableau doivent être OBLIGATOIREMENT renseignées pour la bonne instruction du dossier du candidat.
	Employeur
	Grade
	Qualité (1)
	Période
	Durée de travail de l’agent
	Situation /
Position (2)

	
	
	
	du
(jour, mois, année)
	au
(jour, mois, année)
	Temps complet
(35 h / hebdo)
	Temps non complet (préciser la durée hebdo)
	

	

	
	
	
	
	
	
	

	

	
	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	
	
	

	

	
	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	
	
	


(1) Titulaire, stagiaire / (2) Activité - disponibilité - détachement - mise à disposition - congé parental - autres (à préciser)
L’intéressé(e) a-t-il (elle) atteint le 6ème échelon du grade de lieutenant 1ère classe ou l’aura-t-il (elle) atteint au 1er janvier 2027 ?     		 oui	 non	
ou l’agent sera nommé au 6ème échelon le 			……. / ……. / …….
L’intéressé(e) sera-t-il (elle) toujours en activité à la date de la clôture des inscriptions, soit le 28 mai 2026 ?					 oui	 non
Fait à 		L’autorité de gestion (président du SDIS)
[image: Logo du CDG 35]A déposer sur votre espace sécurisé

Le 		(Signature et cachet obligatoires) Préciser les nom, prénom et qualité du signataire
cdg35.bzh

[image: Motif graphique devant l'adresse]CENTRE DE GESTION DE LA FONCTION PUBLIQUE TERRITORIALE D’ILLE-ET-VILAINE
Village des Collectivités - 1 avenue de Tizé - CS 13600 - 35236 Thorigné-Fouillard Cedex - 02 99 23 31 00 - contact@cdg35.bzh
[image: Logo du CDG 35]Communiqué à l’attention des candidats et des collectivités employeurs pour compléter l’état détaillé des services : 
Rappel des conditions d’accès
« Peuvent être promus lieutenants hors classe, sous réserve qu’ils aient validé la formation d’intégration du lieutenant 1ère classe de sapeurs-pompiers professionnels par voie d'inscription sur un tableau annuel d’avancement, après réussite à un examen professionnel, les lieutenants de 1ère classe justifiant, au 1er janvier de l’année au titre de laquelle est établi le tableau d’avancement, 
1. D’au moins un an dans le 6ème échelon dans ce grade
2. ET justifiant d’au moins 3 années de services effectifs dans ce grade »
Toutefois, en application de l'article 16 du décret n°2013-593 du 5 juillet 2013, « …les candidats peuvent subir les épreuves d’un examen professionnel, (…) au plus tôt un an avant la date à laquelle ils doivent remplir les conditions d’inscription au tableau d'avancement ou sur la liste d'aptitude au grade ou au cadre d’emplois d'accueil fixées par le statut particulier ».
Pour cette session 2026, les candidats doivent remplir l’ensemble des conditions requises au 01 janvier 2027.
Les candidats doivent également justifier être en position d’activité le jour de la date limite de validation des inscriptions, fixée le 28 mai 2026.
Notion de services effectifs
Sont considérés comme services effectifs, les services accomplis en qualité de fonctionnaire (stagiaire, titulaire). Les périodes accomplies en qualité d’agent non-titulaire, de contractuel ne seront pas prises en compte.
Ne sont pas prises en compte pour le calcul de l’ancienneté, notamment : 
· La période de disponibilité ;
· La période d’exclusion temporaire de fonction ;
· La période ayant donné lieu à suppression de traitement pour service non fait
Comptage du temps de travail
Ces indications sont données à titre informatif car le calcul sera effectué par le service instructeur. Merci de bien compléter l’état détaillé des services en étant très attentif aux dates et à la durée du temps de travail.
· Les services à temps non complet correspondant à une durée supérieure ou égale au mi-temps (soit       ≥ 17 h 30 pour une durée hebdomadaire de 35 heures) sont assimilés à du temps complet.
· Les services à temps non complet correspondant à une durée inférieure au mi-temps (soit ≤ à 17 h 30 pour une durée hebdomadaire de 35 heures) sont pris en compte pour leur durée réelle.
Exemple : Un agent a une durée hebdomadaire de 15 heures par semaine du 1er janvier 2025 au 31 décembre 2025. Sa durée de travail en équivalent temps plein est calculée de la manière suivante :
12 mois à 15 / 35ème = (15 x 100) / 35 = 42.85 %
Sont pris en compte 42.85 % de son ancienneté soit 12 mois x 42.85 % = 5.14 mois
· Les services à temps partiel sont assimilés à du temps plein.
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